
Procès Verbal :  Réunion du Conseil Municipal 

                Vendredi 3 février 2023 
 

 

 

 

Date de convocation : 28 janvier 2023 

 

 

Etaient présents : Mmes et MM. F. Debeugny, B. Deleau, C. Denizart, C. Dumortier, J-P. Huet,    

P. Le Guellec. 

Étaient excusés :        Mme et MM A. Debeugny, B. Cavet, X. Hein. 

 

 

Le quorum étant constaté, la séance est ouverte à 20h55 sous la présidence de M. F. Debeugny, Maire. 

 

M. P. Le Guellec est désigné secrétaire de séance. 

 

 

Communication du Maire 

 

- La prochaine réunion de conseil aura lieu le 3 mars 2023 à 20h45 à la mairie. 

- M. Le Maire donne lecture au CM des dernières cartes de vœux reçues pour la nouvelle année. 

- M. le Maire donne lecture du courrier du Commandant Rossignol, concernant le contrat opérationnel 

et les objectifs 2023 de la compagnie d’Amiens.   

- L’assemblée générale des Alençons aura lieu le 8 février. 

- Du 13 février au 17 février 2023 la circulation sera alternée sur une section de la RD 523 hors 

agglomération, afin de sécuriser les travaux d’élagage de bois privé avec broyage des branches. 

 

 

Travaux des commissions : 

 

Administration générale, finances, éducation   

 

- Le contrat d’assurance multirisques a été revu avec les AMP (Assurances Mutuelles de Picardie). 

Ainsi une remise de 84,94 € sera effectuée lors de la prochaine échéance. 

- M. le Maire prendra contact avec l’ADICO (Association pour le Développement et l’Information 

numérique des Collectivités) dans le cadre de l’accompagnement lié à la protection des données, afin 

de réaliser un bilan d’avancement. 

- Un point est fait sur la cérémonie des vœux qui a eu lieu le dimanche 8 janvier. 

 

Communication, Relation, Loisirs 

 

- Suite aux travaux sur le réseau d’éclairage public, il est demandé au CM de réfléchir aux décors de 

Noël des nouveaux candélabres. 

- Une réunion préparatoire aura lieu le 7 février pour la fête des écoles. 

- M. le Maire donne lecture du courrier de M. Vaillant sollicitant la commune pour l’installation de son 

manège enfantin et diverses attractions à l’occasion de la fête locale du 27, 28 et mai 29 mai 2023. 

Le CM émet un avis favorable. 

 

 

 



 

Environnement, Cadre de vie 

 

- Suite à l’acceptation de la proposition de l’entreprise NVRD pour le balayage des fils d’eau et de la 

chaussée de la commune, le conseil valide le nombre de passages, soit un avant le 8 mai, un avant le 

14 juillet et le dernier en octobre en concertation avec la commune de Gentelles. 

- La société Hydra effectue actuellement les 13 contrôles d’assainissement non collectif n’ayant pu 

être faits en 2018. 

- La société Alex paysage va effectuer les travaux d’aménagement à la stèle du Capitaine Guynemer 

et terminer les travaux à la salle des fêtes.  

- Les demandes de devis pour l’abattage des arbres de la place des Marronniers et la plantation de 

nouveaux arbres sont en cours. 

- L’opération Hauts de France Propres aura lieu le 18 mars 2023.  

- La commission se réunira le 13 mars 2023 à la mairie. 

 

Urbanisme 

 

- Les travaux sur le réseau d’éclairage public ainsi que le passage au Led sont en cours. 

- Les travaux de réfection de la voirie rue du Lieutenant Thompson sont en cours. 

- M. le Maire présente le devis de la société Métris, s’élevant à 1530 €HT  pour du bornage dans la 

rue du Lieutenant Thompson. Celui-ci est validé par le CM. L’opération de bornage aura lieu le 16 

février en présence des différents propriétaires des terrains concernés. 

- Une information sera mise dans le prochain Cachy Infos concernant « Mes démarches d’urbanisme 

en ligne »,  un nouveau service proposer par la Communauté de Communes du Val de Somme.  

 

 

 

Communauté de Communes du Val de Somme 

 

- La Communauté de Communes du Val de Somme via son prestataire Véolia organise une campagne de 

maintenance des points d’apport volontaire entre fin janvier et mi-février. 

  

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22h45. 

 

Fait et délibéré en séance les jour, mois et an susdits 

 

 

Le Maire, 

 

 

 

 

François Debeugny 

Le Secrétaire, 

 

 

 

 

Patrick Le Guellec 

 


